
 

 

Communiqué intersyndical 

Retraites : première  journée de mobilisation le 19 janvier à l’AEFE 

 

La Première Ministre a annoncé ce 10 janvier le report de l’âge légal de départ à la 

retraite à 64 ans avec une accélération de l’augmentation de la durée de cotisation. 

Cette réforme va frapper de plein fouet l’ensemble des travailleurs et travailleuses, 

et renforcer les inégalités femmes-hommes. Le système de retraites par répartition 

n’est pas en danger, rien ne justifie une réforme aussi brutale. Attachées à un 

meilleur partage des richesses, les organisations syndicales n’ont eu de cesse, 

pendant la concertation avec le gouvernement, de proposer d’autres solutions de 

financement. Jamais le gouvernement, arc-bouté sur son projet, ne les a étudiées 

sérieusement.  

Suite à l’annonce gouvernementale, toutes les organisations syndicales se sont 

immédiatement réunies pour construire une réponse commune de mobilisation 

interprofessionnelle. Celle-ci prendra la forme d’une première journée de grèves et 

de manifestations le 19 janvier 2023. Cette date syndicale donne le départ d’une 

puissante mobilisation sur les retraites, dans la durée.  

L’intersyndicale (Sgen-CFDT de l’étranger, SNES-FSU Hors de France, SNEP-

FSU Hors de France, SNUipp-FSU Hors de France et UNSA-Education Hors 

de France) appelle l’ensemble des personnels à combattre de toutes leurs forces 

ces mesures brutales et injustes contre nos retraites, dont l’application constituerait 

une immense régression des droits que rien ne justifie, sinon l’idéologie du moins-

disant social. Cette première journée, point de départ d’un processus de 

mobilisations qui s’inscrira sur la durée, doit être la plus massive possible dans tous 

les secteurs d’activités et notamment dans la Fonction publique.  

Les organisations syndicales représentatives à l’AEFE appellent les 

personnels de l’AEFE à se mobiliser massivement lors de cette première 

journée interprofessionnelle, le jeudi 19 janvier 2023. 

Paris, le 13 janvier 2023 

 


